
Bar-le-Duc - 03 56 55 03 70 Bouxières-sous-Froidmont - 03.83.95.35.32 Epinal - 03 29 39 43 20 Henriville - 03 87 00 34 81
Nancy-Maxéville - 03 83 95 35 32 Saint-Dié-des-Vosges - 03 29 41 75 07 Thaon-les-Vosges - 03 29 39 43 20 Yutz - 03 82 82 43 99

CENTRES DE FORMATION
Nancy-Maxéville, Thaon-les-
Vosges, Bar-le-Duc, Saint-Dié-
des-Vosges, Yutz, Henriville,
Bouxières-sous-Froidmont,
Epinal

DURÉE DE LA FORMATION
1 jour

ACCUEIL PSH
Formation ouverte aux
personnes en situation de
handicap. Moyens de
compensation à étudier avec le
référent handicap du centre
concerné.

Les + du pôle formation
• 2000 jeunes formés par an
• 500 demandeurs d'emploi formés par
an
• 3000 entreprises partenaires
• Accompagnement individualisé
• Diplômes reconnus par l’Etat

• Savoir-être, management, sécurité
• Pédagogie innovante (par projets, en
îlots, projet Voltaire, Olympiades des
métiers)
• Equipement en machines modernes
qui préparent aux métiers de demain

Public et prérequis
Être habilité HN2

Contrôleurs
Tuyauteurs habilités HN2
Soudeurs habilité HN2
Chefs d’équipe
Chefs de chantier

Les objectifs
Connaître l’importance du contrôle technique dans le cadre des opérations de
maintenance en centrale nucléaire
Connaître les règles essentielles à respecter lors de sa mise en œuvre et les
responsabilités qui y sont liées
Réaliser un contrôle technique

Les méthodes pédagogiques et d’encadrement
Support de formation (instructions techniques)
Cas pratiques sur maquette

Validation et certification
Attestation de fin de formation

Contenu de la formation
Qu’est-ce que le contrôle technique ?
Pourquoi effectuer un contrôle technique ?
Qui le réalise ?
Quand doit-il être réalisé ?
Comment le réalise-t-on ?
Que faire en cas de contrôle technique non conforme ?
Quelles sont les conséquences d’un contrôle technique défaillant ?

Modalités d’évaluation
Evaluation en cours de formation

Contact
commercial@formation-industries-lorraine.com

Coût et financement
Sur demande et transmis dans le devis

Contrôle technique en CNPE

Transformation du métal 21/02/2026
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Modalités d'inscription
A réception du bulletin d’inscription et du devis signé, transmission à l’entreprise de la convention et des documents d’entrée en
formation (convocation, règlement intérieur, …)

Personne en situation de handicap
Pour un accompagnement personnalisé lié à un handicap, merci de nous contacter pour une mise en relation avec notre référent
handicap

Délai d'accès
5 jours

Organisation de la formation
7 heures / jour


